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PARLEMENT

Du sucre amer
(pï) Navette animée au parlement à propos

d'une denrée à la fois non-indispensable

et stratégique: le sucre. Un arrêté
sucrier doit en effet être adopté tous les
dix ans (le délai était de cinq ans
jusqu'en 1979). Il fixe notamment la quantité

de betteraves indigènes prise en
charge et payée au prix garanti fixé par
le Conseil fédéral et réglemente les
modalités d'importation du sucre et des

produits transformés, achetés principalement

à la Communauté européenne à
des prix bradés par le jeu des subventions.

On sait que des organisations tiers-mondistes

ont proposé de profiter du
renouvellement de cet arrêté pour y inscrire la
possibilité (et non l'obligation), par le
biais d'accords bilatéraux, d'importer un
peu de sucre en provenance de pays en
développement à des prix couvrant les
frais de production. Conséquences: les

Le sucre en chiffres
(1987)
Production
Plafond de la quantité prise en
charge au prix intégral fixé
par le Conseil fédéral: 850'0001.

Quantité de betteraves livrées et
prises en charge à ce prix: 824804 t.

Production indigène de

sucre raffiné: 112*838 t.

Importation
En provenance de la CE: 132'0001
Ou, en proportion du total
des importations:
Quantité maximum de sucre

qu'il était question d'importer
de pays en développement
plutôt que de la CE: 40'0001.

Consommation
Sucre raffiné: 266'661 t.

Après déduction des

exportations: 232*4531
Part de la consommation
nette couverte par la
production indigène: 48,54 %

(Source: Message du Conseil fédéral du
19 octobre 1988 relatif à l'économie
sucrière indigène.)

98%

achats à l'Europe diminueraient d'autant
et le prix à l'étalage augmenterait d'une
dizaine de centimes au kilo, avec la
bénédiction des organisations de
consommateurs (voir également «L'invité
de DP» dans le n° 941 du 2 mars 1989).
La proposition avait passé la rampe du
Conseil national, qui l'a acceptée le 9

mars par 96 voix à 62, contre l'avis de
M. Delamuraz, mais fut nettement rejetée

le 7 juin par le Conseil des Etats. La
dernière étape a eu lieu lundi dernier,
date à laquelle le Conseil national s'est
finalement rallié à la position des
sénateurs, par 92 voix contre 85.
Occasion manquée de soutenir, par un
geste symbolique, un pays en développement

producteur de sucre. Certains
arguments diffusés en coulisse par
L'Office fédéral des affaires économiques

extérieures (OFAE) n'étaient pas
fondés, comme celui prétendant que les
accords bilatéraux sont contraires à l'esprit

du GATT (Accord général sur les
tarifs douaniers) et pourraient indisposer

la CE; or l'Europe soutient l'économie

sucrière de pays en développement
en y achetant du sucre à des prix garantis

et sur la base de tels accords, malgré
ses propres excédents. Un argument
plus sérieux fut par contre entendu à la
tribune des Etats: de tels accords iraient
à rencontre de certains principes du

développement, les pays bénéficiaires
n'étant pas en mesure de nous fournir du
sucre raffiné à la norme suisse, mais
uniquement du sucre brut Or le
commerce de matières premières non
transformées est généralement perçu, ajuste
titre, comme une possibilité d'enrichissement

pour une partie de la population,
mais en tout cas pas comme un facteur
de développement. En bref, on veut bien
acheter du sucre à l'île Maurice par
exemple, mais pour que ce commerce
ait un sens, encore faut-il que ce pays —
ou un autre — soit en mesure de nous
livrer du sucre raffiné qualité suisse,
c'est-à-dire à la norme CE 1.

Si l'île Maurice, puisque c'est de ce pays
qu'il a le plus été question dans ce débat,
n'est pas équipée pour raffinerselon
cette norme, c'est justement que la CE
tient à lui acheter du sucre brut, pour le
raffiner dans ses propres usines, donnant

ainsi du travail à ses chômeurs...
L'île Maurice est en revanche équipée
pour nous fournir sans délai du sucre
brun, ou du sucre norme CE 2, un peu
moins fin certes, mais que les délicats
palais helvétiques devraient être à

même de supporter.
Il faut donc bien commencer quelque
part: grâce à la conclusion d'un accord
de prise en charge à long terme pour une
certaine quantité de sucre, la Suisse
aurait pu encourager le producteur à

s'équiper pour être en mesure, à terme,
de livrer du sucre adapté aux
goûts européens. ¦

ECHOS DES
MÉDIAS

L'assemblée des actionnaires de la Berner

Tagwacht a décidé d'augmenter de
205*000 francs le capital de la société

pour acheter un équipement technique
permettant d'améliorer laprésentation.
Le Valaisan Peter Bodenmann est entré

au conseil d'administration avec un
spécialiste du marketing, un rédacteur
du journal et un paysan élu au Grand
Conseil et membre de la Liste libre.
L'assemblée générale de la Wochen-
Zeitung-WOZ alémanique a constaté

que les comptes bouclent avec un petit
bénéfice pour un chiffre d'affaires
légèrement supérieur à deux millions de

francs. Le bilan montre que le journal
n'a pas de dettes et que la provision
pour abonnements payés à l'avance a
augmentéde69*000 francs.Répartition
des recettes: abonnements (70%),
vente au numéro (11%), annonces
(16%).
Le n" 0 du journal économique Cash
vient de paraître. Il a été distribué aux
milieux publicitaires. Tirage prévu:
40*000 exemplaires au format original.
Rien ne permet de trouver une ressemblance

qui en ferait unBlick de l'économie.

L'hebdomadaire est en effet un
produit Ringier. Lancementen septembre.

FOOT hebdo se transformera en magazine

au début de septembre.
La nouvelle imprimerie de la NZZ
commence à produire. Une partie de
l'édition du journal y estdéjà fabriquée.
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